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CNAS ANNABA

Découverte d’un grave
préjudice financier

Le titulaire de ce poste, très
important dans les activités de
cette Caisse, au regard de la
relation de travail que cette
dernière entretient avec les
praticiens, pharmaciens et cli-
niques du secteur privé, a été
relevé de ses fonctions. 

Outre des avances de
fonds injustifiées qu’il aurait
octroyées à des pharmaciens
et certaines cliniques, il est
également question de gestion
très douteuse des moyens de
la Caisse.

Cette situation avait été
dénoncée le 29 juillet lors du
débrayage de 3 heures des
120 pharmaciens en activité
dans la wilaya d’Annaba. 

Outre le retard dans le
règlement de leurs factures et
les difficultés auxquelles ils
étaient confrontés, ces phar-
maciens avaient clairement
laissé entendre qu’une minori-
té de leurs confrères jouis-
saient de privilèges et n’ont
jamais été inquiétés par un
quelconque contrôle. 

La multiplication des opéra-
tions d’audit a laissé appa-
raître un important préjudice
financier. 

Selon des sources proches
de la direction générale de
cette institution, la Cnas ambi-
tionne d’améliorer l’ensemble
de ses prestations de services
tant à destination de ses assu-

rés que des praticiens, cli-
niques et pharmaciens, à tra-
vers l’ensemble de ses struc-
tures implantées sur le territoi-
re national.

C’est dans ce cadre qu’elle
a dépêché des auditeurs à
Annaba. 

Ces derniers ont mis à jour
des actes d’une certaine gravi-
té tel celui d’octroyer des
avances de fonds à des cli-
niques et à des pharmaciens.
Le préjudice financier constaté
serait très important et a rendu
incontournable la décision de
relever le financier de ses
fonctions. 

Ce dernier pourrait même
faire l’objet de poursuites judi-
ciaires pour détournement de
fonds. 

Les mêmes auditeurs ont
relevé qu’une minorité de
pharmaciens et quelques cli-
niques réalisaient avec la
Cnas des chiffres d’affaires
colossaux. 

D’une certaine manière, la
direction générale reprend le
dossier des détournements de
fonds et autres faits préjudi-
ciables à la Cnas dénoncés à
la fin des années 1990 par
M. Boucetta, alors directeur de
la Cnas d’Annaba. 

Pour avoir osé révéler ce
qui ne devait pas l’être,
Boucetta sera relevé de ses
fonctions et poursuivi en justi-

ce avec, et c’est le comble,
comme témoin à charge le
financier qu’il avait accusé
être derrière ces détourne-
ments.

Il sera blanchi de toutes les
accusations portées à son
encontre et désigné à un poste
en sous ordre dans la même
structure.

En 2008, le même financier
est une nouvelle fois sur la sel-
lette pour pratiquement le
même motif de gestion dou-
teuse des finances. Fait pour
lequel, il a fait l’objet d’une
procédure de suspension de
fonctions. Cela a suffi pour

entraîner des réactions extra-
Cnas, telle celle des pharma-
ciens de la wilaya d’Annaba.
Ils ont annoncé une journée
sans pharmacien pour le 24
août sur tout le territoire de la
wilaya. 

Outre le fait qu’ils estiment
arbitraire la résiliation de la
convention Cnas à trois de
leurs confrères, les pharma-
ciens justifient leur décision de
grève par les problèmes tou-
jours persistants des retards
de paiement (plus de 3 mois)
et les défaillances multiples du
système Chifa.

A. Djabali

Depuis samedi dernier, la Caisse nationale d’assu-
rances sociales (CNAS) direction d’Annaba est sans
financier.

Des pharmacies ont bénéficié de fonds injustifiés.

Ph
ot

os
: S

am
ir 

Si
d

GUELMA

Faillite du complexe Sonacome :
les travailleurs crient à l’injustice

Le complexe Sonacome fait
face à une dette de 300 mil-
liards de centimes, engendrant
une crise accentuée par un
arrêt forcé. Ce grand com-
plexe, le seul en Afrique spé-
cialisé dans la production de
motos et bicyclettes, comptait
en 1986 1 600 employés.
Aujourd’hui, ils ne sont plus
que 220. Ils ont frappé à toutes

les portes, mais aucun respon-
sable n’a daigné lever le petit
doigt. «A qui devons-nous nous
adresser pour faire entendre
notre voix», s’interroge, en
sanglotant, un employé que
nous avons rencontré sur les
lieux. Après un cumul de dettes
non honorées, dont le montant
s'élèverait à 300 milliards de
centimes, l’usine, créée dans

les années 1970, qui était la
fierté de l’Algérie, en matière
de montage de bicyclettes,
motos et vente de pièces de
rechange, va mettre la clef
sous le paillasson prochaine-
ment.

La plupart des 220
employés qui travaillent encore
au complexe Sonacome de
Guelma totalisent plus de 30

longues années de labeur dans
cette usine.Sur la route reliant
Guelma et Belkheir, où est
implantée l’usine Sonacome, la
mise sous scellé et l’absence
de tout représentant de l’Etat,
propriétaire du complexe, sont
les justificatifs qu’on nous
avancera pour ne rien laisser
filtrer concernant cet épineux
dossier.                          B. A.

Le complexe Sonacome de bicyclettes et motos de
Guelma est menacé de faillite et les 220 travailleurs,
qui risquent de se retrouver au chômage, ne savent
plus à quel saint se vouer pour dénoncer haut et fort
l’injustice flagrante dont ils sont victimes et leur désar-
roi qui dure depuis les années 1980.

FOYERS
D’INCENDIES

11 290 ha
parcourus par le

feu et 4 857 ha
de forêts
détruits

Les feux  continuent de rava-
ger les espaces forestiers
comme à chaque période sèche
de l’année. Ainsi et selon la
Direction générale des forêts,
durant la période allant du 1er

juin au 15 août 2008, il a été
enregistré 1 338 foyers ayant
touché une superficie totale de
11 290 ha dont 4 857 ha de
forêts, soit une moyenne de 18
foyers par jour et de 8,43 ha par
foyer. 

F-.Zohra B. Alger (Le Soir) - A la
même période de l’année passée,  il
avait été enregistré 1 144 foyers ayant
parcouru une superficie totale de
20 643 ha dont 9 957 ha de forêt. Les
données fournies par la Direction géné-
rale des forêts confirment ainsi une
recrudescence des incendies. 

Pour la seule semaine du 9 au 15
août, 433 foyers ont dévasté une
superficie totale de 4 909 ha dont 1 912
ha de forêts, soit une moyenne de 62
foyers par jour. 

La Direction des forêts précise, par
ailleurs, que la préparation de la cam-
pagne 2008 a commencé dès le mois
de mars avec l'élaboration d'un modèle
de plan «feux de forêt uniformisé».  Il
s’agit notamment des opérations de
sensibilisation, de prévention et de
lutte. 

Sur le plan de la prévention, il a été
procédé à l’aménagement et à l’entre-
tien de 1 663 ha de tranchées par-feu,
l’entretien des accotements des routes
traversant les massifs forestiers par les
services des travaux publics (DTP) et
les communes, sur une longueur de
2 804 m. Les actions ont concerné la
confection de tourières autour des
exploitations agricoles limitrophes aux
forêts, sur une superficie de 1 344 ha
et l’aménagement de pistes forestières
sur 2 829 km. Ont été également réali-
sés 112 nouveaux points d’eau. Pour
ce qui est des opérations d’intervention
sur le terrain, la Direction des forêts
explique que 381 postes de vigie ont
été installés dans le but d’assurer les
missions de surveillance et d’alerte
avec un effectif de 986 éléments. 479
brigades mobiles ont été aussi consti-
tuées avec un effectif de 2 064 élé-
ments chargés de la première interven-
tion. Les opérations de lutte ont aussi
été renforcées par l’acquisition de
moyens matériels, tels que 300
camions-citernes feux de forêts légers
et un matériel radio électrique dans le
cadre de la mise en place du réseau de
transmissions pour la communication
et l’alerte rapide. 

La Direction des forêts précise, en
outre, que le dispositif de prévention
mis en place depuis le 1er juin sera
maintenu jusqu’à la fin de la cam-
pagne. Par ailleurs, du fait que les
risques sont toujours présents, les
populations sont appelées à davantage
de vigilance.                           

F.-Z. B. 

Que fait Khoudri ?

AVIS DE DÉCÈS
La famille El-Hassi El-Djazaïri a la douleur de faire part du décès de

El-Amir Haïdar El-Hassani El-Djazaïri
arrière-petit-fils de

l’Emir Abdelkader
à Paris, suite à une longue maladie.

L’arrivée du corps aura lieu à l’aéroport de Dar-El-Beïda, demain
mardi 19 août 2008 à 10 h 00, et l’inhumation se fera immédiatement
après, au cimetière El-Alia.

A Dieu nous appartenons et à Lui nous retournons. 


